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INSTRUCTIONSPOURL’ASSEMBLÉEDES DÉLÉGUÉ·ESDE LA JS SUISSE
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L’Assemblée des Délégué·es du 28 septembre prochain se déroulera de manière
duale, en présentiel et en ligne. Ainsi, dans ce document, tu trouveras toutes les
informations importantes pour pouvoir suivre en ligne cette assemblée. Merci de ta
lecture attentive !

SOS questions
En cas de question sur l’organisation en ligne de l’Assemblée, de problème ou de
doute, tu peux t’adresser à ton comité ou contacter en tout temps :

 Rosa, 079 219 93 17ou rosalina.mueller@juso.ch.
 Lucien, 077 455 52 68 ou lucien.schwed@juso.ch.

En introduction
Tout d’abord, il est important de noter que l’assemblée présentielle reste prioritaire.
En effet, la possibilité offerte de suivre en ligne notre assemblée est une offre
complémentaire afin de permettre une plus grande accessibilité. De plus, le secrétariat
central est chargé d’évaluer les ressources, le temps et l’investissement nécessaire
pour offrir une telle alternative. Un rapport sera présenté lors de l’Assemblée Annuelle
de la JS Suisse en février 2025.
Afin de bien comprendre la priorité donnée à l’assemblée présentiel, quelquespoints importants à avoir en tête :

 Si un problème technique survient sur le livestream et/ou l’outil de vote en
ligne, l’assemblée présentielle ne se stoppera pas. En effet, nous avons un
temps limité pour mener l’assemblée et aller au bout de l’ordre du jour. Tout
sera fait pour résoudre les dérangements techniques dans les meilleurs délais,
mais il n’est pas possible de garantir un accès à 100% à toutes les
fonctionnalités.

 Pour des raisons de logistique, les prises de parole pour les délégué·es qui
suivent l’assemblée en ligne ne seront malheureusement pas disponibles.
Seules les personnes en présentiel pourront faire une demande de prise de
parole.

Pour ces raisons, le Comité Directeur encourage toutes les personnes pouvantfaire le déplacement à se rendre directement sur place. Nous rappelons qu’il estpossible de se faire rembourser les trajets, jusqu’au prix du demi-tarif.

mailto:rosalina.mueller@juso.ch
mailto:lucien.schwed@juso.ch
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Avant l’AA
 La documentation de l’AD se trouve sur notre site internet :

https://juso.ch/fr/events/2024/9/28/3assemblee-des-delegue-e-s-js-suisse/
 Les informations concernant l’accessibilité sont disponibles ici :

https://tsueri.cloud/s/ccYH3RydNqx6PN7

Vote en ligne
Un e-mail sera envoyé avec l’objet « E-Vote Identification » le jeudi 26 septembre
2024. Dans celui-ci, tu trouveras le lien pour accéder à la plateforme de vote en ligne.
Dans le même mail, un code d’accès personnel non-transmissible est disponible. Seul
celui-ci permet une connexion à la plateforme et donc un vote en ligne.
IMPORTANT : Tous·tes les délégué·es doivent obtenir ce mail et ce code, mêmepour les personnes qui viennent en présentiel. L’accès à la plateforme fera office
de contrôle des mandats. Il est donc impératif d’avoir tes codes à disposition pendant
l’assemblée. Si tu n’as pas reçu cet e-mail le jeudi 26 septembre à 18h00 et quetu t’étais inscrit·e pour l’assemblée, merci de contacter Rosa ou Lucien dans lesplus brefs délais.

Pendant l’AD
Vote en ligne
(1) Pour voter en ligne, il faut d’abordaccéder à la plateformehttps://vote.juso.ch, voir image ci-contre.
(2) Pour passer au vote, tu dois attendre que
l’objet en question soit ouvert – colonne« Status » avec mention « Offen ». Ici, c’est
le cas pour la « Votation 1 ». Tu peux alors
cliquer sur celle-ci.
(3) Une fois sur la votation, il te suffit de cliquer
sur le bouton rouge « Abstimmen ». Tu
seras redirigé·e vers une page pour t’identifier
et voter.

(1)
(2)

(3)

https://juso.ch/fr/events/2024/9/28/3assemblee-des-delegue-e-s-js-suisse/
https://tsueri.cloud/s/ccYH3RydNqx6PN7
https://vote.juso.ch/
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(4) Dans cette nouvelle page, tu dois
maintenant rentrer ton adresse e-mail.
Attention, celle-ci doit être celle sur laquelle tu
as reçu ton code d’identification.
(5) Sous « Code », tu notes la clé
d’identification transmise dans le mail du 26
septembre.
(6) Tu peux ensuite voter librement en cochantune case de « Options », ou plusieurs dans
le cas des élections.
(7) Pour valider ton vote, clique sur envoyer
– « Absenden ».
(8) Tu vois ici ton choix sous « Deine
Stimme ». Dans cet exemple, il s’agit the
« Other ». Tu dois alors confirmer ton vote en
cliquant sur « Abgabe bestätigen ».
(9) Si tu veux le modifier, clique simplement
sur « Zurück ».
(10) Ton vote est confirmé quand tu vois
apparaître la page « Erfolgreichabgestimmt ».
(11) En cliquant sur « Zur Abstimmung », tu
reviendras alors sur la vision globale de la
votation où tu pourras visualiser la progression
des résultats en direct.
(12) Tu peux alors revenir sur la page
principale qui te donne accès aux autres
votations en cliquant sur « Zurück zu allenAbstimmungen » au fond de la page.
(13) Une fois la votation terminée, tu pourras
voir que son « Status » passera de « Offen »
à « Abgeschlossen ». Il te suffit d’attendre la
prochaine votation « Offen » pour répéter le
processus.
Tout peut paraître bien compliqué. Cependant,
une fois que tu t’es enregistré·e une première
fois et que tu as voté une ou deux fois, tu

(4)
(5)

(6)
(7)

(8)

(11)

(9)

(12)

(10)

(13)
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verras que cet outil est très intuitif et facile d’accès.
IMPORTANT : L’élément le plus important est de ne pas louper la fenêtre devotation. La présidence d’assemblée communiquera sur le temps à dispositionpour voter en ligne pour chaque objet. Une fois que ce temps est écoulé lesrésultats seront proclamés et les votes fermés.

Livestream
Un livestream sera disponible sur YouTube au lien suivant :
https://youtube.com/live/OdsQhCC4vU4?feature=share.

Voilà tu as reçu toutes les informations importantes. Alors à toi de jouer !Bonne assemblée !

https://youtube.com/live/OdsQhCC4vU4?feature=share

